                                                                      DOMAINE  DU  PLESSIS         
                                                                    Règlement de Pêche intérieur
L’autorisation de pêche est délivrée, à TITRE PERSONNEL, au «pêcheur». Il ne pourra être cédé, à quiconque TOUT ACCIDENT, soit au «pêcheur», soit à tous tiers ayant accédé, au site des étangs, en sa compagnie, sera sous l’entière responsabilité de celui-ci, et ce, à l’entière décharge de la société d’exploitation CHASPLI et de ses représentants.
LA PÊCHE DE LA CARPE & DU BLANC
L’étang de 7 HA est réservé aux carpistes avec l’esprit carpiste .Aucune activité sans autorisation de quelque nature que ce soit n’est permis sur l’étang.
                    La pêche en NO KILL est obligatoire
L’accès aux postes de pêche en véhicule est autorisé pour acheminer le matériel uniquement en bordure de la peupleraie. Pas de claquement de portière ni de coffre.
Seul les tentes les parapluie-tente et abris de style <BIVY> de couleur discrète a base de vert sont acceptées.
Pour des raisons évidentes de sécurité et de protection de notre massif forestier aucun feu de bois ni barbecue n’est autorisé.

Pas de lance bouillettes à air comprimé.
Pas d’échosondeurs.

Pas de bateau téléguidé pour amorcer.

Baignade interdite.

4 cannes maxi par utilisateur. 

Pêche au cheveu obligatoire.

Les graines et bouillettes sont les seuls appâts autorisés.

Les têtes de ligne en tresse sont interdites et passible de l’exclusion du domaine.

Ardillons aplatis et fast grip sont obligatoires.

Le tapis de réception est obligatoire. De nuit l’emploi d’un indicateur de touches sonore et lumineux par canne est imposé.
Les sujets capturés seront remis à l’eau avec les précautions d’usage.

Le stockage en sac, la nuit, pas le jour des poissons se doit d’être le plus court possible surtout pour les carpes amours blanc et les esturgeons.
Des commodités sont à votre disposition sur le site, il est donc inconcevable de retrouver, de voir ou de sentir des excréments et du papier hygiénique.

Les emplacements doivent être nettoyés après utilisation et les ordures déposées dans nos conteneurs par vos soins.
Carpistes fumeurs, les filtres ne sont pas biodégradables, ramassez donc vos mégots.        
Les arbustes d’aujourd’hui feront de l’ombre demain, alors nous vous demandons de ne pas couper les écrans de végétation, la configuration des abords est suffisamment aménagée.

LA PÊCHE DES  CARNASSIERS
Les étangs sont réservés aux pêcheurs de carnassiers équipés pour pratiquer les actions de pêche suivantes :

· Pêche à la mouche

-    Pêche aux leurres (pour les leurres, seront seul autorisé le twist,  le potter, la cuillère, le rappala ou les leurres du commerce.
Il est interdit de pêcher au filet, ou, tout autre engin prohibé. Le vif est interdit. Aucune autre pratique de la pêche du carnassier n’est acceptée.

                         La pêche en NO KILL est obligatoire
Une possibilité est offerte de prélever un ou deux poissons par jour et par pêcheur moyennant une facturation supplémentaire de 15 € ttc du kilo.

L’accès aux postes de pêche en véhicule est autorisé pour acheminer le matériel et le casse croûte uniquement en bordure de la peupleraie et au petit étang. Pas de claquement de portière ni de coffre.
Pour des raisons évidentes de sécurité et de protection de notre massif forestier aucun feu de bois ni barbecue n’est autorisé.

2 cannes maxi par utilisateur. 

Pêche à la bouée ou weders possible.

Pêche en bateau a propulsion électrique autorisée.

Ardillons aplatis et désinfectants sont obligatoires.

La pince  est recommandée pour maintenir le poisson. 
Les sujets capturés seront remis à l’eau avec les précautions d’usage.

Le stockage des poissons se doit d’être le plus court possible.
Des commodités sont à votre disposition sur le site, il est donc inconcevable de retrouver, de voir ou de sentir des excréments et du papier hygiénique.

Les emplacements doivent être nettoyés après utilisation et les ordures déposées dans nos conteneurs par vos soins.

Pêcheurs  fumeurs, les filtres ne sont pas biodégradables, ramassez donc vos mégots.        
Les arbustes d’aujourd’hui feront de l’ombre demain, alors nous vous demandons de ne pas couper les écrans de végétation, la configuration des abords est suffisamment aménagée.

                                                       RESERVATION       
Le nombre de places est limitée a 20, il est impératif de planifier les séjours. Après réception de vos ares  de réservation (10% du séjour), votre poste sera enregistré et disponible a votre arrivé.

                         06 – 08 – 70 – 52 - 66   ou   contact@chaspli.com  
EFFECTIFS
Une très grosse densité de communes sauvages avec une bonne présence de 7-12 kilos une très vielle souche de cuir et miroir ainsi que tarte pommes  et quelques koï et amour introduite en 2004.

Très grosse densité de brochets et de perches franches et black bass introduit dans le petit étang en 2005.

 Un équilibre naturel de blancs, de tanches ect…
CARACTERISTIQUES
Etang de 7 HA jamais vidé depuis 1825 et alimenté par plusieurs sources.

CONFIGURATION
800 mètres de long sur 90 mètres de large. D’une excellente qualité d’eau (étude et analyse très récente) très productif et très équilibré. Site boisé et très calme.                

Règlement visiteurs
Les visiteurs et amis des Pêcheurs sur place, sont strictement interdits, sont toléré femme et enfants accompagnant le pêcheur. Les autres accompagnateurs devront payer 10€ par jour. Ne pas oublier que les pêcheurs ont payés les instants hors du temps bordés de tranquillité. Pour pratiquer leur passion Respectez-les.

Aucun véhicule motorisé dans l’environnement. Les chiens sont obligatoirement tenus en laisse.
(Application du code rural et de la chasse)

Le domaine du PLESSIS n’est pas un parc de loisirs au sens administratif du terme. Les activités (vélos, ballon, pétanque, etc.…..) sont donc proscrites en périphérie de l’étang

Aucune circulation la nuit en véhicule sur le domaine, pour des raisons de sécurité, aucun allé et venu entre l’étang et l’extérieur du domaine. Tout visiteur attardé sera contraint de dormir sur place.
Le domaine bénéficie d’un garde particulier assermenté et de ronde de la gendarmerie la nuit.

Tous manquement à notre règlement fera l’objet de poursuite. En cas d’assignation, seul le tribunal d’instance du MANS sera compétant.
Toute personne étant sur les lieux accepte de fait le présent règlement.
Nous vous souhaitons un agréable et excellent séjour.                                                                     
